
VU l r ordonnance No77-J2 du
de 1a Loi Fondamentale d

REPIELIOUE POPULAIRE DU BENTN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET -i" 82-48 du 5 f,évrier j!)82

portant création drune commj-ssion drenquête
et de vérification de 1a gestion administr:r-
tive, financière et conptable du Port Auto-
nome de Cotonou.

I,E PRESIDENî DE LÀ REPUBLTQUE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

eptembre 1977 portartt promulgation
a République Populaire du Bénin,

VU décret NoSO-fg du 12 Février 198O portant composition du
nseil Exécutif National et de son Comité Permanent,

DECRBlE :

ARTïCLII 1er - 11 est créé i:ne commisslon dten
c afiôn de-Ia gestion du Port Autorone de Coto

quête et'iie vdfifi-
nou.

ARTICLE 2 - La commission est composée conme suit

- Président : 1e liinistre de lrlnspection des Entreprises Publiqr-,-;
et Sgmi-Publiques ou son représentant,

- Vice-Président : C6marade AGBOTON Gérard, Inspecteur dtEtat,

- Menbres I Camarade-DIOSSOWI Daniel, représentant du Ministère
de lrlnspection des Entreprises Publiques er:
Semi-Publiques,

-m représentant du Ministère des Transports
et des Communic ati,ons,

-rrrr représentant du Ivlinistère des Finances
$isse Autonome d I Arnortissement) .

4RrICtE f -

ARTICLE 4 - Les concLusions des investlgations de Ia commission
lrEtat dans les meifl-eurs dé]ais.
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nist-atAve,
La commj.ssion a pour tâche de vérifier la gestion admi-
financière et comptable du Port Autonome dè Cotonou.

dolvènt--ëtre déposées au Chef de
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ARTICLE 5ôffiEEfi - Le présent décret sera publié et communiqué partou,.
sera. -

Eait à COTONOU, Ie 5 ldvrier 1932

par 1e Président de la Répu
Chef de lrEtat, Président du

Exécutif National,

blique,
Consei I

Mathleu KERBKOU

Ampfiations : PR
de La Uommission

B-SGG4-Pré
10 . MIEPSEP 4.

sident, Vice-Président et I.1embr.,-s


